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DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L'APPUI TERRITORIAL

MISSION ANIMATION DES POLITIQUES INTERMINISTÉRIELLES

Avis  défavorable  ci-joint,  émis  le  18 janvier  2018,  par  la  commission  nationale  d'aménagement  commercial  (cnac)  sur  le  projet  de
restructuration du pôle intermarche-bricomarche (second dossier présenté devant la cnac) situé à marquise.

par arrêté du 18 janvier 2018





CENTRE HOSPITALIER DE LENS

Décision n°2018-2 d’ouverture d’un concours sur titres  pour l’acces au corps d’infirmier(e) en soins generaux et specialises 2ème grade
(emploi d’infirmier(e) puéricultrice) reserve au retour de promotion professionnelle

par arrêté du 22 Février 2018

le directeur du centre hospitalier de Lens,décide

Article 1er : Un concours sur titres est ouvert en vue du recrutement d’un infirmier(e) en soins généraux et spécialisés 2ème grade (emploi
d’infirmier(e) puéricultrice) au Centre Hospitalier de Lens ;

Article 2 : Peuvent faire acte de candidature les personnels titulaires du diplôme d’état de puéricultrice ou d’une autorisation d’exercer
cette profession délivrée en application de l’article L.4311-4 du code de la santé publique ;



Article 3 : Les candidatures doivent être envoyées ou déposées jusqu’au 21 Mars 2018, 12 heures, dernier délai, à l’adresse suivante :
Monsieur le Directeur du Centre Hospitalier de Lens Direction des Ressources Humaines Section Concours / Recrutement 99 Route de la
Bassée 62307 LENS CEDEX
 
Article 4 : La présente décision fera l’objet d’un affichage dans l’établissement et sera transmise à la préfecture et aux sous-préfectures du
département du Nord-Pas de Calais.

Le Directeur du Centre Hospitalier de Lens
signé Edmond MACKOWIAK

DIRECCTE HAUTS-DE-FRANCE 

Récépissé  de  déclaration  modificative  d’un  organisme  de services  à  la  personne  enregistré  sous  le  n°  sap/520244435  et  formulé
conformément à l'article l. 7232-1-1 du code du travail 

par arrêté du 20 février 2018

sur proposition de m. le directeur de l’unité départementale du pas-de-calais de la direccte,constate,

Qu’en application des dispositions du Code du Travail susvisées, une modification de déclaration d’activité de services à la
personne a été déposée auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE Hauts-de-France le 8 février 2018 par
Monsieur Alexis VIELLIARD, gérant de la S.A.R.L. EASY SERVICES, sise à CLENLEU (62650) – 3 rue d’Hucqueliers.
  Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme et le présent  récépissé de déclaration d’activité de services à la
personne  a été  enregistré  au nom  de la S.A.R.L.  EASY SERVICES,  sise  à CLENLEU (62650)  – 3 rue d’Hucqueliers,  sous  le n°
SAP/520244435,  
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet
d’une déclaration modificative auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais qui modifiera le récépissé initial.
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 
Activités relevant uniquement de la déclaration en mode prestataire : 
Entretien de la maison et travaux ménagers
Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage
Travaux de petit bricolage dits « hommes toutes mains »
Garde d’enfants à domicile de plus de trois ans
Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile
Préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux courses
Livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités
effectuées à domicile,  (Cette prestation inclut  uniquement  le coût du portage ; le coût du repas est exclu du champ d’application de
l’agrément)
Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un
ensemble d’activités effectuées à domicile
Livraison de courses  à domicile,  à la condition que cette prestation soit  comprise dans une offre de services incluant  un ensemble
d’activités effectuées à domicile,
Assistance informatique à domicile
Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements, en dehors de leur domicile (promenades, transport, actes de
la vie courante)
Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exception des soins vétérinaires et du toilettage, pour les personnes dépendantes
Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et secondaire
Assistance administrative à domicile.
Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du Travail et
L. 241-10 du Code de la Sécurité Sociale.
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l’article R.7232-18 du
code du travail.
Toutefois, les activités nécessitant un agrément délivré par le Préfet ou une autorisation de fonctionnement délivrée par le Président du
Conseil  Départemental n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou son renouvellement
et/ou l’autorisation de fonctionnement susvisée.
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

P/ Le Préfet du Pas-de-Calais,
Par délégation,
Pour la DIRECCTE,

Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice Adjointe,
signé Françoise LAFAGE
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